COMMUNAUTE DE COMMUNES


FONTAINEBLEAU - AVON


CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Extrait du Registre des Délibérations





Séance du 19 Novembre 2003


	convocation du 6 Novembre 2003





	Le dix-neuf novembre deux mille trois à 20 heures 35 s’est réuni


	Au siège de la Communauté de Communes


	le Conseil Communautaire











Etaient présents :  M.M NIZART, MOALIC, DE FRESCHEVILLE, LEGLEYE (arrivé à 21 h 15), SERRA, BRUCHE, AUGER, MIS, et HELFTER, délégués de la Ville de Fontainebleau


	    M.M. LE POULAIN, DEZERT, LEMEREZ, GRANDIERE, LAURENCEAU, VANDENHERREWEGHE,                           Mmes RUCHETON, BRECHET, délégués de la Ville d’Avon





Ont donné pouvoir:   Mme GUYOU-KREIS à M. GRANDIERE, Mme BLOC à M. VANDENHERREWEGHE et M. FEYTE à M. DE FRESCHEVILLE 





Secrétaire de Séance :  M. BRUCHE











* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *























Le Conseil Communautaire, réuni en séance publique au siège de la Communauté de Communes de Fontainebleau-Avon sous la présidence de M. NIZART,





[…]





REFUSE à la MAJORITÉ (12 contre : m.m. Mis, Helfter, Serra, Legleye, De Frescheville, Moalic,                     Le Poulain, Grandiere, Vandenherreweghe, Mmes Rucheton, Guyou-Kreis et Bloc, 1 abstention :                              M. le Président  et 7 pour : m.m. Feyte, Dezert, Bruche, Auger, Lemerez, Laurenceau et mme Brechet) de donner un avis favorable à la mise en compatibilité du Plan d’Occupation des Sols de la Communauté de Communes de Fontainebleau-Avon avec le projet d’aménagement en giratoire du carrefour dit du « Grand Veneur » (rn7 – RD412 – RD301) situé sur la commune de Fontainebleau, ainsi qu’au déclassement des espaces boisés classés pour une superficie cumulée de 3 261 m2, en complément de l’emprise publique existante de la RN7 et au classement en espaces boisés d’une surface totale de 2 730 m2 résultant de la dérivation du tracé des RD 142 et 301 en approche du giratoire et de la démolition envisagée des chaussées au droit des tronçons devenus inutiles.








L’ordre du jour étant épuisé			Le Président de la Communauté de


La séance est levée à 21 h 50.			Communes de Fontainebleau-Avon


							








Jacques NIZART
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